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tions intermédiaires, et ne contribuent à caractériser la partition finale que négativement : par leur 
absence en elle. Ainsi, les essais de bow turn (mouvement circulaire de toute la longueur de l’archet 
sur les cordes) réalisés avec l’ensemble du quatuor en décembre 2006 ont été jugés suffisamment dé-
cevants, à la fois sur le plan des caractéristiques du signal gestuel (moins flagrantes qu’espéré) et sur 
celui de l’intérêt musical du rendu sonore bruité produit, pour n’être progressivement plus travaillés 
au cours des séances de travail, ni considérés par la compositrice comme un matériau possible pour 
son travail de composition.

Figure 3 : Mise en vis-à-vis d’une esquisse comprenant des phrases musicales de test à raison 
d’une par catégorie a priori de mode de jeu (Esquisse n° 5 (…) pour alto, 2007, Figure 3a), 

et d’un extrait (mes. 69-75) de la partition de StreicherKreis remise par la compositrice à son 
éditeur en juillet 2008 (Figure 3b) 
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Figure 3: Left: A sketch containing musical phrases for testing purposes (one 
phrase per category of playing style). Right: Excerpt (mm. 69-75) from the score of 

StreicherKreis submitted by the composer to her publisher in July 2008.

C’est également grâce à ces situations intermédiaires que les différents acteurs du sous-ensemble de 
coopération pour la conception en arrivent à l’idée que le dispositif permet moins une reconnaissance 
du mode de jeu qu’une instanciation pré-écrite et préenregistrée de ce mode. Effectivement, bien 
que l’objectif scientifique du projet, tel que défini par la compositrice dans l’avant-projet, ait été de 
contribuer à la recherche en reconnaissance/suivi de geste en général sur la base d’une modélisation 
des modes de jeu des instruments à cordes, le chercheur-développeur a opérationnalisé un outil de 
comparaison fine entre deux signaux gestuels ressemblants plutôt qu’il n’a engagé une modélisation 
des mouvements caractéristiques de chaque mode de jeu musical. Ce fait émerge notamment lors 
d’interlocutions entre la compositrice, l’équipe de recherche & développement et le réalisateur en 
informatique musicale. Contrairement aux échanges avec le Quatuor Danel, ces interlocutions ont 
surtout lieu, non pas au cours des séances de travail mais juste après ces séances de travail et lors de 
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rendez-vous de travail entre deux d’entre elles, et portent, non pas directement sur les événements 
survenus dans les séances de travail mais sur les leçons à tirer pour la conception et le contenu et 
l’organisation des futures séances de travail.
Puisque l’essentiel du travail collectif va être effectué lors de périodes de travail individuelles, ou à 
travers des échanges plutôt informels qui ne feront jamais l’objet d’une planification spécifique, ou 
encore lors de périodes de studio programmées (tous les protagonistes sauf le quatuor résident dans 
la même ville), on pourrait dire que les musiciens sont à la fois au centre du projet et en dehors de lui. 
Qu’en est-il plus précisément de leur place dans le processus de conception ?

6.- La contribution des instrumentistes à la conception
On peut distinguer différents plans de participation des instrumentistes à la conception : d’une part, 
ils produisent des données gestuelles à analyser (situation purement passive servant à alimenter la 
compositrice et l’équipe de recherche & développement) ; d’autre part, à l’intérieur de cette situation, 
ils doivent respecter un impératif de réalisme relativement à la situation de concert visée, c’est-à-
dire jouer de la musique comme ils le feraient dans d’autres situations non expérimentales ; enfin, ils 
participent à la discussion collective sur le dispositif, en verbalisant des réactions et des anticipations, 
en signalant des problèmes techniques (concernant les capteurs présents sur leurs archets) ou en ex-
trapolant à des situations futures leur situation intermédiaire actuelle. Ainsi les différentes situations 
intermédiaires ont-elles permis aux instrumentistes de proposer et de discuter avec la compositrice, 
les chercheurs et le réalisateur en informatique musicale, des améliorations de leur interaction avec 
l’ensemble du dispositif en vue du concert.
(1) Face au problème de la tourne de page (absence de respiration suffisante dans le texte musical 
pour avoir le temps de tourner la page à moins de s’arrêter de jouer), trois solutions techniques, mu-
sicales et/ou graphiques sont proposées. Est évoquée, puis écartée pour des raisons de complexité de 
mise en œuvre et de coût (réduisant l’éventualité de rejouer la pièce), la possibilité d’afficher la par-
tition sur un écran pour remplacer le pupitre et simplifier la tourne (avec un système de changement 
de page au pied). Une autre solution, graphique cette fois, consiste à modifier la taille de la partition 
du quatuor en fonction du passage et de vérifier si la tourne se retrouve au bon moment, et si cela ne 
suffit pas, imprimer chaque instrument séparément en laissant de l’espace pour que les instrumentis-
tes puissent annoter de façon appropriée leur partie relativement aux autres parties du quatuor. Une 
dernière solution consiste à modifier la partition : la compositrice ferait des « extractions » aux en-
droits comportant beaucoup de notes, pour faciliter la lecture et la tourne de page à un instant donné. 
Il s’agit à chaque fois de modifications susceptibles d’influencer la situation intermédiaire suivante 
puisque les instrumentistes, à ces différentes étapes, ne jouent pas la partition finale, mais une parti-
tion en devenir. Aucune de ces modifications n’est cependant apparue suffisamment prioritaire pour 
être effectuée.
(2) Mis en situation d’interprétation avec électronique lors de certaines séances particulières, les mu-
siciens sont conviés par la compositrice à interagir directement avec le dispositif comme ils le feront 
dans la situation finale visée, même s’ils jouent alors à partir d’esquisses (ou d’une version provisoire 
de la partition), et si les traitements électroniques sur lesquels ils agissent ne sont pas encore adaptés 
(la production de l’œuvre n’ayant alors pas commencé, ces traitements ont été effectués au moyen du 
patch informatique de la précédente pièce de la compositrice, BogenLied). À cette occasion, profitant 
eux aussi de la situation intermédiaire en se projetant vers les étapes ultérieures de la conception, les 
instrumentistes demandent à plusieurs reprises à pouvoir disposer de façon autonome du dispositif 
pendant quelques heures afin de se familiariser avec son fonctionnement et ses limites, en dehors du 
cadre des séances de travail collectives. Cela n’est pas prévu dans le processus, qui planifie précisé-
ment de parvenir à cette situation au moment des répétitions du concert, une fois achevée la partie 
électronique de l’œuvre. Les instrumentistes font face à un paradoxe : ils ne doivent pas s’habituer 
au résultat des transformations sonores actuelles (puisqu’elles ne correspondront pas à l’œuvre en 
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cours d’écriture) mais plutôt s’en abstraire, avant même de s’être approprié les fondamentaux du dis-
positif (soit le système technique du capteur posé sur leur archet, le type de paramètres que ce dernier 
envoie au système informatique, et la variété des traitements qu’ils peuvent contrôler). Ce paradoxe 
est une conséquence de celui de la conception centrée sur l’activité (voir § 4) lorsque, comme c’est le 
cas ici, les acteurs des situations intermédiaires sont les mêmes que ceux des situations finales

(3) Plus spécifiquement, dans le contexte de (2), le Premier violon a demandé de façon réitérée et ré-
gulière un « retour » (une oreillette diffusant les transformations électroacoustiques déclenchées par 
son jeu), considérant qu’il lui était difficile de différencier son propre son instrumental de la transfor-
mation restituée par les haut-parleurs du studio. Les objections de l’équipe technique ont porté d’une 
part sur le fort risque de réinjection du son traité (sortant du haut-parleur) dans le micro (orienté vers 
l’instrument) et donc de « feedback », et d’autre part sur le danger d’un déséquilibre durable (par les 
oreillettes) des habitudes de jeu individuelles et collectives des membres du quatuor. La demande de 
« retour » peut en fait se comprendre comme symptomatique d’un défaut de conditions de possibilité 
pour sentir et verbaliser des phénomènes intéressants quant au dispositif et à son contrôle. En ce 
qu’elle témoigne, là encore, d’une relation à la globalité du processus de conception, on peut l’oppo-
ser à l’attitude du Second violon qui, lorsqu’il lui arrivait de verbaliser sa relation au dispositif lors 
de ces séances, ne le faisait qu’en relation avec l’état courant du dispositif ce jour-là – de sorte qu’en 
se projetant moins que l’autre violoniste à l’échelle du projet d’ensemble, il y contribuait davantage. 
En revanche, on peut placer une demande ultérieure du violoncelliste dans la continuité de celle du 
Premier violon : son souhait d’avoir des informations précises sur la nature de chaque transformation 
et des capteurs qui les commandent a été pris en compte par la compositrice, qui a spécifié ces infor-
mations dans une nouvelle version de sa partition en avril 2008.

À travers ces deux derniers points de discussion entre les instrumentistes et le sous-ensemble de 
coopération composé de la compositrice et de l’équipe Ircam, comme d’ailleurs à travers les inter-
locutions entre la compositrice et l’équipe Ircam, deux types de situations « normales » sont mobili-
sées en référence, engageant deux arrière-fonds culturels distincts. Il s’agit d’une part de l’exécution 
d’œuvres musicales avec partie électronique en temps réel, cas de figure privilégié à l’Ircam depuis le 
début des années 1980 et instancié dans les outils eux-mêmes, en particulier le logiciel Max/MSP ici 
utilisé par les chercheurs-développeurs. Il s’agit d’autre part de la musique classique pour quatuor, 
y compris la musique contemporaine sans électronique – comme le montrent, dans le projet, à la fois 
les références fréquentes aux modes de jeu instrumentaux ainsi qu’à leurs implications techniques (et 
plus généralement à la littérature de quatuor), et la présence de la musique classique dans les choix 
notationnels effectués par la compositrice dans la partition : tous les signes utilisés sont nominaux, 
aucune convention innovante ou locale de notation n’est employée (contrairement à beaucoup de 
compositions contemporaines pour quatuor). Cela fait ressortir d’autant mieux certaines perturba-
tions notables comme celle du rapport à son propre instrument, celle de l’écoute (et de la vision) 
mutuelle(s), celle des méthodes de répétition, etc. Elles seront à aborder dans d’autres publications. 
Enfin, cela pousse le quatuor à verbaliser certaines caractéristiques de leur activité usuelle qu’ils ne 
retrouvent pas dans ces situations différentes de leurs situations normales.

Quelques-unes de ces verbalisations réflexives en situation deviendront d’ailleurs des éléments pos-
sibles de l’objet de conception – y compris, du reste, en dehors de la présence des instrumentistes. 
Ainsi plusieurs membres du quatuor engagent-ils pendant une séance d’expérimentation un échange 
avec la compositrice sur leur manière collective de réaliser ce qu’ils nomment, d’un terme qui leur 
est propre, une « pyramide » : soit une façon de moduler, de façon différenciée pour chaque ins-
trument, un effet (par exemple un sforzando ou un vibrato) dont la notation est uniforme pour les 
quatre instrumentistes au sein de la partition interprétée. La compositrice s’intéresse à cette catégorie 
indigène, à la fois parce qu’elle met en question sa sémiotique spontanée (si un compositeur note un 
effet de façon uniforme, n’est-ce pas pour éliminer la possibilité que les interprètes le réalisent de 
façon non uniforme même si ce n’est, de leur point de vue, qu’un moyen en vue de la même fin ?), et 
parce qu’elle pourrait constituer un terrain d’expérimentation écologique pour le quatuor augmenté, 
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à condition d’absorber cette catégorie dans l’écriture musicale et dans le dispositif de captation/
traitement du geste. Cette piste n’aboutira pas dans l’œuvre et le dispositif finalement produits, mais 
ce sera moins du fait d’un désintérêt des concepteurs que du fait d’une réticence manifestée par les 
interprètes à l’idée que le choix d’utiliser (ou non) cette technique de réglage interne ne soit plus 
laissé à leur discrétion.

7.- Bilan et questionnements
En quoi, finalement, un tel processus de conception intégrant des activités artistiques se distingue-t-il 
(ou pas) d’autres processus de conception en situation réelle plus fréquemment étudiés en ergonomie, 
en sociologie ou en gestion ? En l’absence d’études comparables, nous nous limiterons essentielle-
ment à cette question en conclusion de cet article.
C’est un processus comme les autres :

En ce qu’il aboutit à une situation dans laquelle se développent des activités humaines, •	
particulièrement celle des instrumentistes ;

En ce qu’il part d’un prototype issu d’un précédent projet (•	 BogenLied pour violon augmenté 
et électronique) dans lequel une partie des acteurs a déjà collaboré et ont donc une histoire en 
partie partagée ;

En ce qu’il s’agit d’un collectif dont les sous-ensembles ont chacun une histoire différente, des •	
finalités qui ne se recouvrent pas entièrement, des engagements différenciés ;

En ce qu’il y a des réunions régulières jusqu’à une date butoir (ici le concert de création) ;•	
En ce qu’une place modeste est faite aux « opérateurs » – ici essentiellement les instrumentistes •	
– dans l’élaboration des décisions au cours de la conception …

Mais c’est aussi un processus pas comme les autres, car :
… Ces « opérateurs » sont présents régulièrement tout au long du processus, et on attend •	
beaucoup de leur participation, en termes de production d’un comportement mais aussi de 
remarques de leur part ;

Certains acteurs du projet, la compositrice et le réalisateur en informatique musicale, seront eux •	
aussi opérateurs dans la situation de concert de création, ainsi que dans d’autres situations de 
concert ultérieures ;

Le projet est très ouvert, bien qu’à des degrés divers, tant en ce qui concerne la partition qu’en •	
ce qui concerne le dispositif technique et ses procédures d’usage ;

L’existence même du sous-ensemble de coopération pour la conception, de sa communauté •	
relative de culture et de projet, ne va pas de soi et peut être compromise à tout moment, si ses 
membres n’y portent pas suffisamment attention, par la singularisation individuelle de l’artiste, 
les impératifs scientifiques de l’équipe de recherche, etc.

C’est même, comme nous l’avons vu (§ 4), un processus de conception qui partage avec les processus 
de conception centrée sur l’activité la caractéristique de donner lieu à la construction d’une succes-
sion de situations intermédiaires, mais qui ressortissent plus à la variation continue avec pôles qu’à 
un parcours typique de « situations typiques » comme celles qui ont été recensées dans Theureau et 
Jeffroy (1994) (où sont étudiées successivement des situations naturelles de référence, des situations 
tremplin, des situations d’expérimentation écologique de maquettes et prototypes partiels ou com-
plets, des situations d’implantation de prototypes et des situations naturelles finales).
Nous avons donné pour titre à cet article une question : (peut-on, doit-on…) organiser l’invention 
technologique et artistique ? On constate a minima que les acteurs dont nous avons décrit l’activité 
organisent effectivement leur invention technologique et artistique. Mais, par cette question, nous 
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visions plus qu’une description : nous visions aussi des notions analytiques (elles ont été développées 
dans les pages qui précèdent), et des enseignements. En ce qui concerne l’amélioration de processus 
de recherche musicale de ce genre, ce que l’on peut dire à ce stade de l’analyse est que l’essentiel 
tient certainement aux conditions faites aux interprètes dans les situations intermédiaires afin d’enri-
chir leurs apports directs et indirects à la conception. Cette considération pourrait inciter, par exem-
ple, à introduire – suffisamment tôt au cours du processus – une (ou des) situation(s) intermédiaire(s) 
de type concert, c’est-à-dire par exemple une exécution publique d’un sous-ensemble de l’œuvre 
avec un état donné du dispositif, précédée de répétition(s) donnant lieu, dans la salle du concert, à 
des ajustements techniques et musicaux suivant les contraintes de la situation de concert. Mais cela 
n’est qu’une des conclusions possibles.
Le jeu des similitudes et des différences entre le processus de conception du « quatuor augmenté » et 
les processus de conception industriels usuels conduit à formuler des enseignements plus larges. Ils 
portent sur les éléments à préserver et à développer dans des processus de recherche musicale compa-
rables et, éventuellement, à introduire dans les processus de conception technique, organisationnelle 
et culturelle en général (centrés ou non sur l’activité) si l’on vise le développement de leur caractère 
créatif. Nous retiendrons ici :

L’ouverture le plus longtemps possible de l’objet de conception•	  (voir § 2 et § 4) ;
La multiplicité et l’hétérogénéité des sources de perturbation du processus de conception•	 , en 
particulier celles qui ressortissent aux acteurs/opérateurs du système et à leur expression ;

La capacité d’accueil de ces perturbations et de relance à partir d’elles du processus •	
de conception (de la part du sous-ensemble de coopération pour la conception) – cette 
caractéristique a été seulement exemplifiée ici mais, dans des analyses plus détaillées, elle 
pourrait être pointée systématiquement au sein du projet Quatuor augmenté ;

La co-construction du produit de la conception (à moyen terme) et de l’atelier des concepteurs, •	
c’est-à-dire les outils et procédures de la conception (à long terme) – cette caractéristique est 
évidente du côté de la compositrice, qui enrichit ainsi ses outils et procédures de composition 
musicale, mais nous n’avons pu que l’effleurer, au stade actuel de l’analyse, du côté de l’équipe 
de recherche & développement ;

L’inscription du processus de conception dans une dynamique culturelle plus large•	  (cette 
inscription, ici dans l’histoire du quatuor depuis l’époque romantique et dans celle de la 
musique mixte, instruments et électronique, avec électronique en temps réel (voir § 1), allait 
de soi dans le cas de la conception d’une œuvre et d’un concept musicaux nouveaux destinés 
à l’espace public d’un concert, mais n’est pas nécessairement aussi manifeste dans d’autres 
processus de conception).

Ces cinq points recoupent les analyses du processus de composition musicale de Philippe Leroux 
avec ses collaborateurs que nous citions en introduction ainsi que l’extension de ces analyses à 
d’autres compositeurs et à d’autres œuvres musicales, réalisée par plusieurs auteurs dans une pu-
blication collective (voir Donin, & Theureau, 2007b). Une particularité du processus de conception 
du « quatuor augmenté » relativement à d’autres processus créatifs est de porter à la fois sur une 
réalisation réelle et une réalisation conceptuelle. Nous avons vu qu’elle pouvait être partagée par des 
processus de conception industriels. D’autres points pourraient être dégagés, mais ils resteraient très 
hypothétiques dans l’état actuel des recherches sur les processus de création artistique, de recherche 
musicale et de conception industrielle et des comparaisons qui peuvent en être tirées.
Nous pouvons, en somme, spécifier deux points qui, selon Benghozi (1995), doivent être abordés 
dans les recherches en gestion portant sur les activités de création scientifiques et culturelles14. D’une 

14.	Le premier type de questions est formulé ainsi : « Comment organiser, en effet, l’activité de créateurs qui se flattent de 
subvertir l’ordre établi, de contester toute contrainte issue de l’argent et de la bureaucratie ? » (p. 51). Le second type 
de questions est ouvert par une thèse de l’auteur selon laquelle « les solutions organisationnelles et de gestion déve-
loppées dans le domaine culturel permettent de mieux comprendre et concevoir les nouveaux modèles d’organisation 
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part, nous retenons le caractère intrinsèquement problématique d’une organisation des activités ar-
tistiques soucieuse de ne pas dénaturer, ou désamorcer, précisément leur caractère créatif. D’autre 
part, nous retenons l’intérêt potentiel qu’il y a, tant pour les activités considérées que pour la pro-
duction d’un savoir sur ces activités, à faire circuler des questions et des notions entre les mondes 
culturellement distincts de la conception industrielle et de la conception artistique – donc à ajouter 
aux questions empiriques et pratiques qui concernent le plus directement cette recherche sur l’ac-
tivité collective de conception d’un quatuor augmenté celles du transfert des leçons qui peuvent en 
être tirées en direction de la connaissance et de la conception des conditions de la création dans les 
activités de conception industrielle.
Soulignons enfin, sans développer ce qui constituerait le motif d’un autre article à part entière, le fait 
que ces enseignements empiriques pourraient encore être élargis en direction de la connaissance et de 
la conception des conditions de la création dans les activités de travail comme d’usage des produits. 
Une généralisation de ce genre a été amorcée par Beaufort (1997) à partir d’une analyse de l’activité 
de création théâtrale inspirée elle-même des notions et méthodes de l’analyse ergonomique du tra-
vail. Nous l’avons nous-mêmes poursuivie, en partant de nos recherches citées plus haut sur l’activité 
de composition musicale, à l’occasion d’une conférence au congrès SELF 2008 (Theureau, & Donin 
2008). Il est loisible au lecteur de constater que les cinq points présentés plus haut pourraient en être 
les objets. En outre, d’un point de vue plutôt épistémologique qu’empirique, il serait intéressant de 
comparer ce genre de recherche sur l’activité de composition musicale en situation réelle avec des 
recherches cognitives sur les processus de conception qui passent par des expérimentations dans 
des situations artificielles plus ou moins écologiques. Mais pour ce faire, il faudrait moins écrire 
un autre article qu’organiser un débat, qui pourrait prendre différentes formes, avec les chercheurs 
concernés.
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Résumé

Un dispositif de recueil de données et d’analyse de l’activité collective 
a été mis en œuvre dans le suivi d’un processus de conception à la fois 
technologique et artistique, mené à l’Ircam pendant deux années : la 
conception d’un «  Quatuor augmenté  » par un chercheur-développeur, 
une compositrice, un réalisateur en informatique musicale, un quatuor à 
cordes et plusieurs autres intervenants. Les données recueillies permettent 
d’éprouver la pertinence de notions et méthodes de la conception centrée 
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sur l’activité, telles que les notions d’ objet de conception (en particulier 
lorsqu’elle est définie en terme de situation et non pas de dispositif) et de sa 
détermination au fur et à mesure du processus de conception, la notion de 
situation intermédiaire et les méthodes de participation des futurs acteurs 
à la conception. L’article illustre ces divers points à l’aide d’échantillons 
représentatifs du processus et de ses traces : extraits de transcription des 
interlocutions, extraits de partition, photogrammes, etc. Si cette étude 
débouche sur une direction d’amélioration de tels processus de conception 
technologique et artistique, elle permet aussi de préciser les caractéristiques 
et les conditions de la créativité dans les processus de conception dans 
toute leur généralité.
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